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ARTICLE PREMIER

(RAPPORT ANNEXÉ)

Après le mot :

« socle »,

rédiger ainsi la fin de la première phrase de l’alinéa 74 :

« afin de favoriser la poursuite d’études secondaires ou l’insertion dans le milieu professionnel. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’acquisition du socle est primordiale pour chaque élève qu’il se destine à poursuivre des études 
secondaires en lycée ou qu’il s’engage dans la voie professionnelle par la voie de l’apprentissage. 
Dans ce deuxième cas, l’acquisition du socle est indispensable pour bénéficier avec profit d’une 
formation professionnelle choisie.


